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(54)  Procédé  d'auto-alignement  utilisable  en  micro-électronique  et  application  à  la  réalisation 
d'une  grille  de  focalisation  pour  écran  plat  à  micropointes 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  d'auto-aligne- 
ment  utilisable  en  micro-électronique  pour  obtenir  l'ali- 
gnement  d'au  moins  un  groupe  de  deux  trous,  l'un  de 
ces  trous  (ou  trou  de  grand  diamètre)  étant  formé  dans 
un  niveau  supérieur  et  l'autre  de  ces  trous  (ou  trou  de 
petit  diamètre)  étant  formé  dans  un  niveau  inférieur 
d'une  structure  empilée.  Il  consiste  à  : 

prévoir  une  couche  conductrice  dans  la  structure, 
la  couche  conductrice  pouvant  être  connectée  à  un 
circuit  électrique  extérieur, 
déposer  une  couche  isolante  sur  la  couche  conduc- 
trice, 
percer  la  couche  isolante  d'un  trou  dudit  petit  dia- 
mètre  et  atteignant  la  couche  conductrice, 

effectuer  un  dépôt  électrolytique  de  matériau  con- 
ducteur  dans  le  trou  de  petit  diamètre,  la  couche 
conductrice  servant  d'électrode  au  cours  de  l'élec- 
trolyse,  le  dépôt  électrolytique  remplissant  le  trou 
de  petit  diamètre  à  partir  de  la  couche  conductrice 
et  débordant  sur  la  couche  isolante  pour  donner  au 
matériau  conducteur  déposé  électrolytiquement  la 
forme  d'un  champignon  dont  le  chapeau  repose  sur 
la  couche  isolante,  le  dépôt  électrolytique  étant  me- 
né  jusqu'à  ce  que  le  diamètre  du  chapeau  atteigne 
la  dimension  du  grand  diamètre, 
déposer  sur  la  structure  obtenue  une  couche  d'un 
matériau  de  nature  différente  de  celle  du  matériau 
conducteur  déposé  électrolytiquement, 
élimination  du  champignon,  cette  élimination  lais- 
sant,  dans  la  dernière  couche  déposée,  un  trou  de 
grand  diamètre  aligné  sur  le  trou  de  petit  diamètre. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  d'auto- 
alignement  utilisable  en  micro-électronique  pour  obtenir 
l'alignement  de  trous  formés  à  différents  niveaux.  Ce  s 
procédé  s'applique  en  particulier  à  la  réalisation  d'une 
grille  de  focalisation  pour  écran  plat  à  micropointes. 

Lorsqu'une  structure  micro-électronique  nécessite 
poursa  réalisation  plusieurs  niveaux  comportant  un  mo- 
tif  ou  un  ensemble  de  motifs  et  que  ces  niveaux  sont  10 
réalisés  par  des  techniques  de  photomasquage,  chacun 
des  niveaux  doit  être  positionné  par  rapport  au  précé- 
dent  grâce  à  des  marques  d'alignement  judicieusement 
placées.  Cette  méthode  est  difficile  d'utilisation  si  l'un 
des  niveaux  demande  une  très  grande  précision  de  po-  15 
sitionnement  et  elle  devient  inutilisable  si  l'un  des  ni- 
veaux  est  constitué  de  motifs  disposés  de  façon  aléa- 
toire. 

Une  structure  micro-électronique  qui  exige  une  très 
grande  précision  dans  le  positionnement  de  ses  diffé-  20 
rents  niveaux  est  constituée  par  un  écran  plat  à  micro- 
pointes.  Les  documents  FR-A-2  593  953  et  FR-A-2  623 
01  3  divulguent  de  tels  dispositifs  de  visualisation  par  ca- 
thodoluminescence  excitée  par  émission  de  champ. 
Ces  dispositifs  comprennent  une  source  d'électrons  à  25 
cathodes  émissives  à  micropointes. 

A  titre  d'illustration,  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe 
transversale  d'un  tel  écran  de  visualisation  à  micropoin- 
tes.  Par  souci  de  simplification,  seulement  quelques  mi- 
cropointes  alignées  ont  été  représentées.  L'écran  est  30 
constitué  par  une  cathode  1  ,  qui  est  une  structure  plane, 
disposée  en  regard  d'une  autre  structure  plane  formant 
l'anode  2.  La  cathode  1  et  l'anode  2  sont  séparées  par 
un  espace  dans  lequel  on  a  fait  le  vide.  La  cathode  1 
comprend  un  substrat  de  verre  11  sur  lequel  est  déposé  35 
le  niveau  conducteur  12  en  contact  avec  les  pointes 
émettrices  d'électrons  13.  Le  niveau  conducteur  12  est 
recouvert  d'une  couche  isolante  14,  par  exemple  en  si- 
lice,  elle-même  recouverte  d'une  couche  conductrice 
1  5.  Des  trous  1  8,  d'environ  1  ,3  urn  de  diamètre,  ont  été  40 
réalisés  au  travers  des  couches  1  4  et  1  5  jusqu'au  niveau 
conducteur  12  pour  déposer  les  pointes  13  sur  ce  ni- 
veau  conducteur.  La  couche  conductrice  1  5  sert  de  grille 
d'extraction  pour  les  électrons  qui  seront  émis  par  les 
pointes  1  3.  L'anode  2  comprend  un  substrat  transparent  45 
21  recouvert  d'une  électrode  transparente  22  sur  laquel- 
le  sont  déposés  des  phosphores  luminescents  23. 

Le  fonctionnement  de  cet  écran  va  maintenant  être 
décrit.  L'anode  2  est  portée  à  une  tension  positive  de 
plusieurs  centaines  de  volts  par  rapport  aux  pointes  1  3  so 
(typiquement  200  à  500  V).  Sur  la  grille  d'extraction  15, 
on  applique  une  tension  positive  de  quelques  dizaines 
de  volts  (typiquement  60  à  1  00  V)  par  rapport  aux  poin- 
tes  13.  Des  électrons  sont  alors  arrachés  aux  pointes 
1  3  et  sont  attirés  par  l'anode  2.  Les  trajectoires  des  élec-  55 
trons  sont  comprises  dans  un  cône  de  demi-angle  au 
sommet  6  dépendant  de  différents  paramètres,  entre 
autres  de  la  forme  des  pointes  13.  Cet  angle  entraîne 

une  défocalisation  du  faisceau  d'électrons  31  d'autant 
plus  importante  que  la  distance  entre  l'anode  et  la  ca- 
thode  est  grande.  Or,  l'une  des  façons  d'augmenter  le 
rendement  des  phosphores,  donc  la  luminosité  des 
écrans,  est  de  travailler  avec  des  tensions  anode-catho- 
de  plus  grandes  (entre  1  000  et  5000  V),  ce  qui  implique 
d'écarter  davantage  l'anode  et  la  cathode  afin  d'éviter 
la  formation  d'un  arc  électrique  entre  ces  deux  électro- 
des. 

Si  on  désire  conserver  une  bonne  définition  sur 
l'anode,  il  faut  refocaliser  le  faisceau  d'électrons.  Cette 
refocalisation  est  obtenue  classiquement  grâce  à  une 
grille  qui  peut  être  soit  placée  entre  l'anode  et  la  catho- 
de,  soit  disposée  sur  la  cathode. 

La  figure  2  illustre  le  cas  où  la  grille  de  focalisation 
est  disposée  sur  la  cathode.  La  figure  2  reprend  l'exem- 
ple  de  la  figure  1  mais  limité  à  une  seule  micropointe 
pour  plus  de  clarté  dans  le  dessin.  Une  couche  isolante 
1  6  a  été  déposée  sur  la  grille  d'extraction  1  5  et  supporte 
une  couche  métallique  17  servant  de  grille  de  focalisa- 
tion.  Des  trous  19,  de  diamètre  adéquat  (typiquement 
entre  8  et  1  0  urn)  et  concentriques  aux  trous  1  8,  ont  été 
gravés  dans  les  couches  16  et  17.  La  couche  isolante 
16  sert  à  isoler  électriquement  la  grille  d'extraction  15 
et  la  grille  de  focalisation  1  7.  La  grille  de  focalisation  est 
polarisée  par  rapport  à  l'anode  de  façon  à  donner  au 
faisceau  d'électrons  32  la  forme  représentée  à  la  figure 
2. 

Des  calculs  de  simulation  montrent  que  le  centrage 
des  trous  de  la  grille  de  focalisation  par  rapport  à  ceux 
de  la  grille  d'extraction  est  extrêmement  critique.  La  réa- 
lisation  de  la  grille  de  focalisation  par  une  technique 
classique  de  photomasquage  devient  alors  très  difficile, 
surtout  pour  de  grandes  surfaces  d'écran.  En  outre,  si 
les  trous  de  la  grille  d'extraction  sont  faits  en  utilisant  un 
réseau  de  microbilles,  leur  disposition  est  aléatoire,  ce 
qui  interdit  l'utilisation  d'un  photomasque  pour  réaliser 
les  trous  de  la  grille  de  focalisation. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet  d'obtenir  l'ali- 
gnement  de  trous  formés  à  différents  niveaux.  1  1  est  par- 
ticulièrement  recommandé  pour  réaliser  la  grille  de  fo- 
calisation  d'un  écran  plat  à  micropointes.  Ce  procédé 
consiste  à  réaliser,  sur  la  structure  concernée,  le  mas- 
que  correspondant  à  un  niveau  à  partir  des  motifs  du 
niveau  précédent,  ce  qui  permet  d'avoir  un  auto-aligne- 
ment  de  ce  niveau  par  rapport  au  précédent.  Après  réa- 
lisation  du  niveau  considéré  (généralement  un  dépôt  ou 
une  gravure),  le  masque  est  enlevé  par  dissolution  par 
exemple. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  procédé  d'auto-ali- 
gnement  utilisable  en  micro-électronique  pour  obtenir 
l'alignement  d'au  moins  un  groupe  de  deux  trous,  l'un 
de  ces  trous  (ou  trou  de  grand  diamètre)  étant  formé 
dans  un  niveau  supérieur  et  l'autre  de  ces  trous  (ou  trou 
de  petit  diamètre)  étant  formé  dans  un  niveau  inférieur 
d'une  structure  empilée,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste 
à  : 

2 
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prévoir  une  couche  conductrice  dans  la  structure, 
ladite  couche  conductrice  pouvant  être  connectée 
à  un  circuit  électrique  extérieur, 
déposer  une  couche  isolante  sur  ladite  couche  con- 
ductrice, 
percer  la  couche  isolante  d'un  trou  dudit  petit  dia- 
mètre  et  atteignant  ladite  couche  conductrice, 
effectuer  un  dépôt  électrolytique  de  matériau  con- 
ducteur  dans  le  trou  de  petit  diamètre,  la  couche 
conductrice  servant  d'électrode  au  cours  de  l'élec- 
trolyse,  le  dépôt  électrolytique  remplissant  le  trou 
de  petit  diamètre  à  partir  de  la  couche  conductrice 
et  débordant  sur  ladite  couche  isolante  pour  donner 
au  matériau  conducteur  déposé  électrolytiquement 
la  forme  d'un  champignon  dont  le  chapeau  repose 
sur  ladite  couche  isolante,  le  dépôt  électrolytique 
étant  mené  jusqu'à  ce  que  le  diamètre  du  chapeau 
atteigne  la  dimension  du  grand  diamètre, 
déposer  sur  la  structure  obtenue  une  couche  d'un 
matériau  de  nature  différente  de  celle  du  matériau 
conducteur  déposé  électrolytiquement, 
élimination  du  champignon,  cette  élimination  lais- 
sant,  dans  la  dernière  couche  déposée,  un  trou  de 
grand  diamètre  aligné  sur  le  trou  de  petit  diamètre. 

Cette  couche  d'un  matériau  de  nature  différente  de 
celle  du  matériau  conducteur  déposé  électrolytique- 
ment  peut  être  déposée  à  l'aide  d'une  technique  de  dé- 
pôt  sous  vide  adaptée  à  la  nature  du  matériau  (évapo- 
ration,  pulvérisation  cathodique,  ...)  . 

Le  procédé  peut  comprendre  en  outre  les  étapes 
consistant  à  : 

d'abord,  approfondir  le  trou  de  petit  diamètre  jus- 
qu'à  un  premier  niveau  déterminé, 
ensuite  approfondir  le  trou  de  grand  diamètre  jus- 
qu'à  un  deuxième  niveau  déterminé  compris  entre 
la  face  supérieure  de  la  couche  isolante  et  le  pre- 
mier  niveau  déterminé. 

L'invention  a  aussi  pour  objet  un  procédé  d'auto- 
alignement  de  la  grille  de  focalisation  par  rapport  à  la 
grille  d'extraction  dans  une  cathode  à  micropointes,  les 
micropointes  devant  être  formées  sur  un  niveau  con- 
ducteur,  chaque  micropointe  devant  être  alignée  avec 
un  trou  de  petit  diamètre  de  la  grille  d'extraction  et  avec 
un  trou  de  grand  diamètre  de  la  grille  de  focalisation  cor- 
respondants,  le  procédé  comprenant  : 

une  étape  de  dépôt  d'une  première  couche  isolante 
sur  le  niveau  conducteur, 
une  étape  de  dépôt  d'une  première  couche  conduc- 
trice  destinée  à  former  la  grille  d'extraction  sur  la 
première  couche  isolante, 
une  étape  de  dépôt  d'une  deuxième  couche  isolan- 
te  sur  la  première  couche  conductrice, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  : 

une  étape  consistant  à  percer  la  deuxième  couche 
isolante  de  trous  de  petit  diamètre  atteignant  la  pre- 
mière  couche  conductrice, 
une  étape  de  dépôt  électrolytique  de  matériau  con- 

5  ducteur  dans  les  trous  de  petit  diamètre,  la  première 
couche  conductrice  servant  d'électrode  au  cours  de 
l'électrolyse,  le  dépôt  électrolytique  remplissant  les 
trous  de  petit  diamètre  à  partir  de  la  première  cou- 
che  conductrice  et  débordant  sur  ladite  deuxième 

10  couche  isolante  pour  donner  au  matériau  conduc- 
teur  déposé  électrolytiquement  la  forme  de  cham- 
pignons  dont  les  chapeaux  reposent  sur  ladite 
deuxième  couche  isolante,  le  dépôt  électrolytique 
étant  mené  jusqu'à  ce  que  le  diamètre  des  cha- 

15  peaux  atteigne  la  dimension  du  grand  diamètre, 
une  étape  de  dépôt  sur  la  structure  obtenue  d'une 
deuxième  couche  conductrice  destinée  à  former  la 
grille  de  focalisation,  cette  deuxième  couche  con- 
ductrice  étant  en  un  matériau  de  nature  différente 

20  de  celle  du  matériau  conducteur  déposé  électroly- 
tiquement, 
une  étape  d'élimination  des  champignons,  cette  éli- 
mination  laissant,  dans  la  deuxième  couche  con- 
ductrice,  des  trous  de  grand  diamètre  alignés  sur 

25  les  trous  de  petit  diamètre, 
une  étape  d'approfondissement  des  trous  de  petit 
diamètre  jusqu'au  niveau  conducteur, 
une  étape  d'approfondissement  des  trous  de  grand 
diamètre  jusqu'à  la  première  couche  conductrice, 

30  -  une  étape  de  formation  des  micropointes. 

Cette  couche  d'un  matériau  de  nature  différente  de 
celle  du  matériau  conducteur  déposé  électrolytique- 
ment  peut  être  déposée  à  l'aide  d'une  technique  de  dé- 

35  pôt  sous  vide  adaptée  à  la  nature  du  matériau  (évapo- 
ration,  pulvérisation  cathodique,  ...)  . 

De  préférence,  les  étapes  d'approfondissement 
des  trous  de  petit  diamètre  et  de  grand  diamètre  sont 
menées  simultanément. 

40  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  et  particularités  apparaîtront  dans  la  description 
qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  ac- 
compagnée  des  dessins  annexés  parmi  lesquels  : 

45  -  les  figures  1  et  2  sont  illustratives  d'un  écran  plat  à 
micropointes  selon  l'art  connu, 
les  figures  3A  à  3H  sont  illustratives  du  procédé  se- 
lon  la  présente  invention,  appliqué  à  la  réalisation 
d'une  cathode  à  micropointes  pourvue  d'une  grille 

50  de  focalisation. 

A  titre  d'exemple  ,  la  suite  de  la  description  va  porter 
sur  la  réalisation  d'une  cathode  à  micropointes  pourvue 
d'une  grille  de  focalisation  d'électrons.  Par  souci  de  sim- 

55  plification,  les  dessins  suivants  ne  montreront  qu'une 
seule  micropointe  bien  que  l'invention  permette  la  réa- 
lisation  simultanée  d'une  pluralité  de  micropointes. 
L'écran  est  du  type  à  accès  matriciel,  les  électrodes  co- 
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lonne  étant  disposées  sur  la  cathode. 
La  figure  3Aest  une  vue  en  coupe  transversale.  Elle 

illustre  les  étapes  préparatoires  de  la  formation  d'une 
cathode  à  micropointes.  Une  lame  de  verre  41  supporte 
une  couche  métallique,  qui  a  été  déposée  sur  la  lame  s 
et  gravée  pour  constituer  des  colonnes  42,  et  une  cou- 
che  résistive  43.  Ces  différentes  couches  sont  dépo- 
sées  de  manière  classique. 

Sur  la  couche  résistive  43,  on  dépose  successive- 
ment  (voir  la  figure  3B)  une  couche  isolante  44,  une  cou-  10 
che  conductrice  45  et  une  couche  isolante  46.  Les  cou- 
ches  isolantes  44  et  46  peuvent  être  en  silice.  La  couche 
conductrice  45  peut  être  en  niobium.  Elle  est  destinée 
à  former  la  grille  d'extraction  des  électrons. 

L'étape  suivante  consiste  à  graver  des  trous  dans  15 
la  couche  isolante  46.  Ces  trous  peuvent  être  obtenus 
grâce  à  un  photomasque  ou  un  réseau  de  microbilles. 
Dans  le  cas  de  l'utilisation  d'un  photomasque,  une  cou- 
che  de  résine  est  déposée  sur  la  couche  isolante  46. 
Cette  couche  de  résine  est  insolée  au  travers  d'un  mas-  20 
que.  Après  développement,  la  couche  isolante  46  est 
gravée  jusqu'à  la  couche  métallique  45.  Ensuite  la  rési- 
ne  subsistante  est  dissoute.  On  obtient  la  structure  il- 
lustrée  par  lafigure  3C  où  un  seul  trou  47  est  représenté. 

L'étape  suivante  est  une  étape  essentielle  de  la  pré-  25 
sente  invention.  Au  cours  de  cette  étape,  on  effectue  un 
dépôt  électrolytique  d'un  matériau  conducteur  (par 
exemple  un  alliage  fer-nickel)  sur  les  parties  dégagées 
de  la  couche  conductrice  45,  c'est-à-dire  au  fond  des 
trous  47.  L'épaisseur  du  dépôt  électrolytique  est  ajusté  30 
de  façon  à  obtenir,  dans  chaque  trou  47,  un  champignon 
50  (voir  la  figure  3D)  tel  que  le  pied  51  du  champignon 
remplisse  le  trou  47  et  tel  que  le  chapeau  52  se  déve- 
loppe  sur  la  face  supérieure  de  la  couche  isolante  46 
jusqu'à  ce  que  le  diamètre  du  chapeau  52  atteigne  le  35 
diamètre  désiré  de  trou  de  grille  de  focalisation. 

On  dépose  ensuite  (voir  la  figure  3E),  par  une  tech- 
nique  de  dépôt  sous  vide  adaptée  à  la  nature  du  maté- 
riau  à  déposer,  une  couche  conductrice  pour  former  la 
grille  de  focalisation  55  sur  la  face  supérieure  de  la  40 
structure  ainsi  obtenue.  Cette  couche  conductrice  se 
dépose  sur  les  chapeaux  52  des  champignons  50  et  sur 
les  parties  de  la  couche  isolante  46  laissées  libres  par 
les  champignons.  Chaque  chapeau  de  champignon  sert 
alors  de  masque  pour  l'ouverture  de  la  grille  de  focali-  45 
sation  55,  autour  du  trou  47.  Cette  ouverture  se  trouve 
alignée  automatiquement  sur  le  trou  47.  On  remarque 
que  la  partie  53  du  chapeau  52,  tangente  à  la  couche 
conductrice  formant  la  grille  de  focalisation  55  n'est  pas 
ou  pratiquement  pas  recouverte.  so 

La  couche  conductrice  formant  la  grille  de  focalisa- 
tion  55  peut  être  constituée  d'un  métal  ou  d'un  autre  ma- 
tériau  légèrement  conducteur,  par  exemple  un  oxyde 
métallique. 

Les  champignons  sont  ensuite  dissous  chimique-  55 
ment  par  attaque  à  partir  de  la  partie  53  du  chapeau  52. 
On  obtient  alors,  comme  le  montre  lafigure  3F,  une  grille 
de  focalisation  55  dont  les  trous  56  sont  auto-alignés 

avec  les  trous  47  de  la  couche  isolante  46. 
On  poursuit  l'élaboration  de  la  structure  de  cathode 

par  gravure  de  la  couche  métallique  45  et  de  la  couche 
isolante  44  jusqu'à  atteindre  la  couche  résistive  43.  Les 
couches  isolantes  44  et  46  étant  toutes  deux  en  silice, 
dans  l'exemple  décrit,  la  gravure  de  la  couche  isolante 
44  et  la  gravure  de  la  couche  isolante  46  peuvent  être 
effectuées  simultanément.  On  obtient,  comme  le  mon- 
tre  la  figure  3G,  un  trou  47'  au  travers  de  la  couche  con- 
ductrice  45  et  de  la  couche  isolante  44  dans  la  continuité 
du  trou  47,  et  un  trou  56'  dans  la  continuité  du  trou  56. 

Il  reste  à  réaliser,  de  manière  classique,  les  pointes 
60  de  la  cathode.  Une  fois  cette  étape  achevée,  la  ca- 
thode  est  terminée.  Ses  émetteurs  (les  pointes),  sa  grille 
d'extraction  et  sa  grille  de  focalisation  sont  auto-alignés 
(voir  la  figure  3H). 

Revendications 

1  .  Procédé  d'auto-alignement  utilisable  en  micro-élec- 
tronique  pour  obtenir  l'alignement  d'au  moins  un 
groupe  de  deux  trous,  l'un  de  ces  trous  (ou  trou  de 
grand  diamètre)  étant  formé  dans  un  niveau  supé- 
rieur  et  l'autre  de  ces  trous  (ou  trou  de  petit  diamè- 
tre)  étant  formé  dans  un  niveau  inférieur  d'une 
structure  empilée,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste 
à  : 

prévoir  une  couche  conductrice  (45)  dans  la 
structure,  ladite  couche  conductrice  pouvant 
être  connectée  à  un  circuit  électrique  extérieur, 
déposer  une  couche  isolante  (46)  sur  ladite 
couche  conductrice  (45), 
percer  la  couche  isolante  (46)  d'un  trou  dudit 
petit  diamètre  (47)  et  atteignant  ladite  couche 
conductrice  (45), 
effectuer  un  dépôt  électrolytique  de  matériau 
conducteur  dans  le  trou  de  petit  diamètre  (47), 
la  couche  conductrice  (45)  servant  d'électrode 
au  cours  de  l'électrolyse,  le  dépôt  électrolytique 
remplissant  le  trou  de  petit  diamètre  (47)  à  par- 
tir  de  la  couche  conductrice  (45)  et  débordant 
sur  ladite  couche  isolante  (46)  pour  donner  au 
matériau  conducteur  déposé  électrolytique- 
ment  la  forme  d'un  champignon  (50)  dont  le 
chapeau  (52)  repose  sur  ladite  couche  isolante 
(46),  le  dépôt  électrolytique  étant  mené  jusqu'à 
ce  que  le  diamètre  du  chapeau  (52)  atteigne  la 
dimension  du  grand  diamètre, 
déposer  sur  la  structure  obtenue  une  couche 
d'un  matériau  (55)  de  nature  différente  de  celle 
du  matériau  conducteur  déposé  électrolytique- 
ment, 
élimination  du  champignon  (50),  cette  élimina- 
tion  laissant,  dans  la  dernière  couche  déposée, 
un  trou  de  grand  diamètre  (56)  aligné  sur  le  trou 
de  petit  diamètre  (47)  . 

4 
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2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  en  outre  les  étapes  consistant  à  : 

d'abord,  approfondir  le  trou  de  petit  diamètre 
(47,  47')  jusqu'à  un  premier  niveau  déterminé,  s 
ensuite  approfondir  le  trou  de  grand  diamètre 
(56,  56')jusqu'à  un  deuxième  niveau  déterminé 
compris  entre  la  face  supérieure  de  la  couche 
isolante  (46)  et  le  premier  niveau  déterminé. 

10 
3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  couche  isolante  (46) 
est  percée  par  gravure. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  15 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'élimination  du  cham- 
pignon  (50)  est  obtenue  par  dissolution  chimique. 

tériau  de  nature  différente  de  celle  du  matériau 
conducteur  déposé  électrolytiquement, 
une  étape  d'élimination  des  champignons  (50), 
cette  élimination  laissant,  dans  la  deuxième 
couche  conductrice  (55),  des  trous  de  grand 
diamètre  (56)  alignés  sur  les  trous  de  petit  dia- 
mètre  (47), 
une  étape  d'approfondissement  des  trous  de 
petit  diamètre  (47')  jusqu'au  niveau  conducteur 
(42,  43), 
une  étape  d'approfondissement  des  trous  de 
grand  diamètre  (56,  56')  jusqu'à  la  première 
couche  conductrice  (45), 
une  étape  de  formation  des  micropointes  (60). 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  les  étapes  d'approfondissement  des  trous  de 
petit  diamètre  (47')  et  de  grand  diamètre  (56,  56') 
sont  menées  simultanément. 5.  Procédé  d'auto-alignement  de  la  grille  de  focalisa- 

tion  (55)  par  rapport  à  la  grille  d'extraction  (45)  dans  20 
une  cathode  à  micropointes  (60),  les  micropointes 
(60)  devant  être  formées  sur  un  niveau  conducteur 
(42,  43),  chaque  micropointe  (60)  devant  être  ali- 
gnée  avec  un  trou  de  petit  diamètre  (47')  de  la  grille 
d'extraction  (45)  et  avec  un  trou  de  grand  diamètre  25 
(56,  56')  de  la  grille  de  focalisation  (55)  correspon- 
dants,  le  procédé  comprenant  : 

une  étape  de  dépôt  d'une  première  couche  iso- 
lante  (44)  sur  le  niveau  conducteur  (42,  43),  30 
une  étape  de  dépôt  d'une  première  couche 
conductrice  destinée  à  former  la  grille  d'extrac- 
tion  (45)  sur  la  première  couche  isolante  (44), 
une  étape  de  dépôt  d'une  deuxième  couche 
isolante  (46)  sur  la  première  couche  conductri-  35 
ce  (45),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 
outre  : 
une  étape  consistant  à  percer  la  deuxième  cou- 
che  isolante  (46)  de  trous  de  petit  diamètre  (47) 
atteignant  la  première  couche  conductrice  (45),  40 
une  étape  de  dépôt  électrolytique  de  matériau 
conducteur  dans  les  trous  de  petit  diamètre 
(47),  la  première  couche  conductrice  (45)  ser- 
vant  d'électrode  au  cours  de  l'électrolyse,  le  dé- 
pôt  électrolytique  remplissant  les  trous  de  petit  45 
diamètre  (47)  à  partir  de  la  première  couche 
conductrice  (45)  et  débordant  sur  ladite  deuxiè- 
me  couche  isolante  (46)  pour  donner  au  maté- 
riau  conducteur  déposé  électrolytiquement  la 
forme  de  champignons  (50)  dont  les  chapeaux  so 
(52)  reposent  sur  ladite  deuxième  couche  iso- 
lante  (46),  le  dépôt  électrolytique  étant  mené 
jusqu'à  ce  que  le  diamètre  des  chapeaux  (52) 
atteigne  la  dimension  du  grand  diamètre, 
une  étape  de  dépôt  sur  la  structure  obtenue  55 
d'une  deuxième  couche  conductrice  destinée  à 
former  la  grille  de  focalisation  (55),  cette 
deuxième  couche  conductrice  étant  en  un  ma- 
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